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Le PDG de la compagnie aérienne low cost Ryanair a déclaré ne pas être impressionné par le futur Boeing 737 MAX, version remotorisée du monocouloir américain dont elle est l’un des meilleurs clients.
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L'Eurofighter a perdu tous ses duels face au Rafale

Michel Cabirol - 01/02/2012, 17:41 - La Tribune

A chaque fois que l'Eurofighter a été en compétition face au Rafale, c'est ce dernier qui l'a devancé. Même si cela n'a jamais été un gage de réussite au final pour l'avion tricolore. L'Inde confirme la prédominance du Rafale face à l'Eurofighter.

Les trois victoires du Rafale
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Rafale Tout reste à faire en Inde

02.02.12 à 05h00 L'Est républicain

Des transferts de technologie décisifs pour l'Inde

02/02 | 07:00 | Patrick de Jacquelot - Les Echos

Le groupe chargé de la production des Rafale en Inde a déjà monté de nombreux avions étrangers, russes notamment, sous licence.

Patins du Bell 429 : Bell a copié, mais...

Air & Cosmos le 01/02/2012 à 19:44  La justice canadienne reconnaît que Bell a copié sur Eurocopter le design des patins du Bell 429, mais seulement sur la version de présérie.

L'hélicoptère européen NH-90 impulsé par une commande française

PARIS, 1 fév 2012 (AFP)

Bruxelles confie à OHB de nouveaux satellites Galileo

Michel Cabirol - 01/02/2012, 13:00  |  La Tribune

Galileo : OHB dame une nouvelle fois le pion à EADS Astrium

01/02 | 19:16 | Renaud Honoré - Les Echos

L'après Ariane 5 en gestation à l'Esa

Le 1 février 2012 à 08h37 - Par Rémy Decourt, Futura-Sciences

TRANSPORT AERIEN

Aviation: hausse du transport de passagers en 2011, mais contraction du fret (Iata)

GENEVE, 1 fév 2012 (AFP)

Le trafic aérien mondial de passagers (domestique et international) a progressé de 5,9% en 2011, par rapport à 2010, tandis que le fret s'est contracté de 0,7%, a indiqué mercredi à Genève l'Association internationale du transport aérien (Iata) qui s'attend à une année "difficile".

AMR, en dépôt de bilan, accuse une perte nette de 904 M USD en décembre

NEW YORK, 1 fév 2012 (AFP)

La holding AMR, maison mère de la compagnie aérienne American Airlines en dépôt de bilan depuis la fin novembre, a annoncé qu'elle avait accusé une perte nette de 904 millions de dollars pour le seul mois de décembre.
AMR veut réduire les coûts de 20% dans toutes les catégories d'emploi

NEW YORK, 1 fév 2012 (AFP)

Le PDG de la compagnie aérienne American Airlines, Tom Horton, a annoncé mercredi qu'il voulait réduire les coûts de 20% dans toutes les catégories d'emploi, ce qui selon une chaîne de télévision supposerait la suppression d'environ 13.000 postes.
American Airlines prévoit de supprimer 13.000 emplois

NEW YORK, 1 fév 2012 (AFP)

La compagnie aérienne American Airlines, en dépôt de bilan, a annoncé mercredi qu'elle entendait supprimer enviroin 13.000 emplois dans le cadre de son redressement judiciaire, entre autres mesures d'économie.
AVIATION CIVILE

Airbus-Spirit Airlines confirme une commande de 75 A320 pour $7 mds

PARIS, 1er février (Reuters) - La compagnie américaine Spirit Airlines a confirmé mercredi une commande de 75 A320 au constructeur aéronautique Airbus, évaluée à sept milliards de dollars (5,3 milliards d'euros) au prix catalogue.

Le protocole d'accord, qui avait été annoncé à la mi-novembre au salon aéronautique du Dubaï, comprend 45 A320neo, la version améliorée du monocouloir d'Airbus, filiale du groupe européen EADS.(voir )

La compagnie n'a pas encore annoncé la motorisation retenue, précise l'avionneur dans un communiqué.

Les 45 A320neo ont déjà été enregistrés dans le carnet de commandes en décembre 2011.

Le succès de l'A320neo, plus économe en carburant, a permis à Airbus de vendre quasiment deux fois plus d'avions que son rival américain Boeing en 2011, même s'il reconnaît qu'il aura du mal à garder l'avantage en 2012, avec la riposte du 737MAX, version améliorée du monocouloir de son rival américain. (Cyril Altmeyer, édité par Jean-Michel Bélot)
	02 feb
	3 New B.787-8 (RR) ordered by Air Astana (reinstatement of 2007 order cancelled in 2009)

	02 feb
	4 New B.767-300(ER) ordered by Air Astana

	02 feb
	6 more New A320-232 ordered by Air Astana

	02 feb
	2 more New ERJ-190-100LR ordered by Air Astana


Ryanair tacle le Boeing 737 MAX

Publié le 1 février 2012 à 08h00 par http://www.air-journal.fr François Duclos 
Le PDG de la compagnie aérienne low cost Ryanair a déclaré ne pas être impressionné par le futur Boeing 737 MAX, version remotorisée du monocouloir américain dont elle est l’un des meilleurs clients.

Alors que le spécialiste irlandais des vols pas chers annonçait le retour aux profits sur les trois derniers mois de 2011, Michael O’Leary s’en est pris au 737 MAX, affirmant qu’il n’était pas impressionné par les promesses d’économie de carburant proposées par Boeing. Selon Aviation Week, le flamboyant PDG a précisé qu’elles seraient inférieures à celle du concurrent Airbus A320neo, et qu’en outre l’augmentation de poids du 737 MAX (renforcement de l’avion pour accueillir les nouveaux réacteurs CFM Leap-1B) causerait une hausse des taxes d’atterrissage « annulant les économies » réalisées par la baisse de consommation.

Ce n’est pas la première fois que Michael O’Leary jette un pavé dans la mare des constructeurs: en mars 2011, il avait annoncé une prise de contact avec les fabricants d’avions russe Irkut et chinois Comac pour une éventuelle commande d’appareils, mais a depuis « oublié » le premier tout en notant que le modèle C919 du second était trop petit pour Ryanair.

Quant à d’éventuels achats, Michael O’Leary a déclaré qu’il faudrait « être cinglé » pour passer commande en ce moment alors que les prix des avions sont au plus haut. Mais il n’est pas revenu sur ses déclarations d’octobre, quand il affirmait vouloir 300 nouveaux appareils afin de transporter 130 millions de passagers par an d’ici 2020. Ryanair opère aujourd’hui une flotte de 286 Boeing 737-800.

Rappelons que Boeing a dévoilé son projet 737 MAX en août 2011, choisissant de remotoriser son monocouloir plutôt que de lancer un nouvel avion – le même choix qu’Airbus avait fait pour son A320 neuf mois plus tôt. Début 2012, le constructeur américain annonçait que le lancement avait provoqué « des accords historiques pour plus de mille appareils en commande ou promesses d’achat par 15 compagnies ».
DEFENSE
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L’Inde, premier client à l’exportation du Rafale.

Ce n’est pas tout à fait un coup de théâtre mais, à coup sûr, une excellente nouvelle pour Dassault-Aviation, Snecma, Thales, la crédibilité de l’ensemble de l’industrie aéronautique française et la balance commerciale : l’Inde a choisi le Rafale, de préférence à l’Eurofighter/Typhoon. Elle en commandera 126 exemplaires, dont 108 seront produits à Bangalore, probablement dans les usines d’Hindustan Aeronautics, selon des modalités qui n’ont pas encore été précisées.

L’événement est d’importance pour de multiples raisons. A commencer par le fait que vont enfin cesser les critiques, parfois narquoises, à propos de l’avion de combat français «dont personne ne veut». Une critique injuste, formulée à de nombreuses reprises en ignorant l’impact de la force de persuasion politique américaine, parfaitement rodée, dont profitent largement Lockheed Martin et Boeing sur le marché mondial de la Défense. Par ailleurs, le Typhoon, qui a engrangé des succès extérieurs, bénéficie notamment des efforts persévérants du Royaume-Uni, qui compensent la passivité italienne en même temps que la timidité allemande. En matière d’aéronautique, civile et militaire, le cœur des Italiens penche systématiquement vers les Etats-Unis tandis que Berlin évite soigneusement de mettre en valeur sa participation au Typhoon, cela par pudeur politique.

Dans le passé, l’Inde aussi fréquemment fait confiance à des fournisseurs russes, a récemment examiné les mérites des versions les plus récentes des F-16 et F-18 américains, les efforts déployés par les différents prétendants étant à la mesure de l’enjeu, les achats d’une telle ampleur étant rares.

Dans un contexte concurrentiel exacerbé par l’érosion des dépenses militaires, le Rafale éprouve d’autant plus de difficultés à trouver sa voie, et cela malgré des qualités techniques et opérationnelles qui n’ont jamais été mises en doute. Les autorités françaises disent pourtant, chaque fois que l’occasion leur en est donnée, que « l’autonomie stratégique de la France passe par le maintien et le développement de compétences industrielles». D’autant qu’il s’agit d’un secteur de pointe qui représente 165.000 emplois et au moins autant d’indirects.

L’ACT, Avion de Combat Tactique, et son pendant marin, l’ACM, ont été lancés au début des années 80. Le premier vol du prototype Rafale A remonte à juillet 1986, une manière de rappeler qu’il s’agit d’une opération de longue haleine qui s’étendra sur un minimum d’un demi-siècle. Tactique tout d’abord, polyvalent ensuite, assuré d’une production de 286 exemplaires pour répondre aux besoins de l‘armée de l’Air et à ceux de l’Aéronautique Navale, il dispose d’un socle solide mais peine à séduire hors Hexagone.

Avant la victoire indienne, qui pourrait en entraîner d’autres, le «Rafale Team» de Dassault, Snecma et Thales a accumulé déceptions et échecs, et cela dès ses premières tentatives de convaincre des clients potentiels étrangers. Ainsi, la Belgique avait envisagé très tôt de prendre la responsabilité de 10% du programme, ce qui l’aurait «internationalisé», puis avait reculé, s’était intéressée au F-35 Joint Strike Fighter pour enfin décider d’attendre des jours meilleurs. Plus tard, d’autres échecs ont été durement ressentis, par exemple en Corée. Et, il y a peu en Suisse où le Gripen, outsider suédois, l’a emporté bien que jouant dans une catégorie plus modeste.

Un peu plus de cent Rafale ont été livrés à ce jour et la cadence de production est maintenue au rythme minimal de onze exemplaires par an. Les perspectives sont désormais franchement meilleures, bien que les modalités détaillées de l’accord avec l’Inde ne soient pas encore établies. Mais des liens confiants sont visiblement établis avec New Delhi, au point de permettre à Dassault de confirmer explicitement sa victoire : «Dassault et ses partenaires remercient les autorités indiennes et le peuple indien de leur donner l’opportunité de poursuivre et de renforcer leur partenariat historique».
L'Eurofighter a perdu tous ses duels face au Rafale

Michel Cabirol - 01/02/2012, 17:41 - La Tribune

A chaque fois que l'Eurofighter a été en compétition face au Rafale, c'est ce dernier qui l'a devancé. Même si cela n'a jamais été un gage de réussite au final pour l'avion tricolore. L'Inde confirme la prédominance du Rafale face à l'Eurofighter.

Face au Rafale, l’Eurofighter (BAE Systems, EADS et Finmeccanica) n’y arrive décidément pas… Car, en dépit de ses quelques succès à l’exportation (Autriche, Arabie saoudite), cet avion de combat a toujours été devancé par l’avion tricolore fabriqué par Dassault Aviation dans les compétitions auxquelles ils ont tous les deux participés. Ce qui donne un éclairage à la victoire du Rafale e en Inde, sélectionné par New Delhi pour entrer en négociations exclusives.

C’était déjà le cas aux Pays-Bas début 2002 quand l’armée de l’air néerlandaise a évalué les appareils en compétition (85 avions de combat). Le F-35 de Lockheed Martin devançait très légèrement le Rafale (6,97 contre 6,95). En revanche, l’Eurofighter Typhoon se traînait loin derrière avec une note de 5,83. La même année, l’appareil fabriqué par le consortium européen était éliminé en Corée du sud dès la phase de présélection (short list) dans le cadre de l’appel d’offre "KF-X" portant sur l’acquisition de 40 avions de combat. L’armée de l’air sud-coréenne classait le Rafale premier des trois appareils évalués (F-15E de Boeing, Eurofighter) à l’issue des évaluations techniques, financières et des offsets (compensations). Au final, c’est Boeing qui avait remporté la compétition sur des critères exclusivement politiques.

Nouveau duel, cette fois-ci dans le ciel de Singapour en 2005. Là aussi, le ministère de la Défense de la ville-Etat, qui souhaite acquérir 20 chasseurs dans le cadre de l’appel d’offre "NFRP", élimine l’avion européen. Le Rafale affronte une nouvelle fois en finale le F-15E de Boeing. L’offre américaine s’impose en septembre 2005 sur des considérations politiques. Le communiqué de Dassault Aviation est d’ailleurs sans équivoque : « le poids américain donne une fois de plus raison au proverbe chinois : le bambou penche toujours du côté de celui qui pousse le plus fort ». Dassault Aviation a également perdu en raison de la faiblesse du dollar cette année-là.

Nouvelle douche froide pour l’Eurofighter le 1er octobre 2008 au Brésil, qui l’élimine de la compétition « F-X2 » tandis que le Rafale, le Gripen NG (Saab) et le F-18E/F Super Hornet (Boeing) sont présélectionnés. Au final, les Brésiliens entrent en négociations exclusives avec Dassault Aviation mais, coup de théâtre en décembre 2010, le président brésilien Luiz Inacio Lula da Silva déclare, lors d'une interview à la télévision, qu'il ne prendrait pas de décision avant la fin de son mandat le 1er janvier sur l'achat de 36 avions de combat, une commande estimée entre 4 et 7 milliards de dollars.

Enfin, le dernier duel perdu par l’Eurofighter contre le Rafale est récent. C’est en Suisse en 2011, où le Rafale est également arrivé en tête des évaluations. Mais c’est le Gripen NG, l’avion le moins performant qui a gagné.

Les trois victoires du Rafale

02/02 | 07:00 | Alain Ruello - Les Echos

Enfin ! Après des années de défaites - sur le tapis aux Pays-Bas ou en Suisse, politiques en Corée du Sud ou à Singapour, humiliante au Maroc -, l'heure de la consécration a sonné pour le Rafale. En remportant l'appel d'offres lancé par l'armée de l'air indienne et portant sur l'achat de 126 appareils de dernière génération, l'avion de combat de Dassault vient non seulement de réaliser sa première percée à l'export ; mais il vient surtout de prendre une option sur l'un des marchés les plus convoités de la profession : lors de son lancement en 2007, les commentateurs l'avaient désigné comme le « père de tous les appels d'offres ». Son montant estimé, proche de 10 milliards d'euros, devrait faire de lui le plus gros contrat d'armement de tous les temps du sous-continent.

Passé l'euphorie des premières heures, la prudence s'impose évidemment, car il va falloir encore plusieurs mois d'une négociation difficile avec l'Inde pour transformer cette excellente nouvelle en contrat définitif. L'exemple des Emirats arabes unis, qui discutent de l'achat de 60 Rafale depuis trois ans, est là pour le rappeler. On se souvient aussi que, au Brésil, l'ex-président Lula avait promis une commande à son ami Nicolas Sarkozy... qui se fait toujours attendre.

Il n'empêche. Au moment où l'industrie française « se vide de son sang » (comme le dit le chef de l'Etat français), et même si New Delhi a exigé dès le départ la moitié de la valeur du contrat en retombées économiques locales, c'est une victoire indiscutable pour Dassault (et ses partenaires industriels). Et même une triple victoire.

La première est d'avoir fait mentir tous ses détracteurs. Le succès remporté en Inde le prouve : le Rafale est bien l'un des tout meilleurs avions de combat au monde. Etant donné l'importance du marché en jeu, le gratin du secteur avait répondu présent : F16 de Lockheed Martin, F18 de Boeing, Mig35 du constructeur éponyme, Gripen du suédois Saab, Eurofighter du trio BAE-EADS-Finmeccanica, et, bien sûr, Rafale. Dans cette affaire, n'a manqué que le F22, l'avion de supériorité aérienne américain, mais tellement avancé que Washington refuse de l'exporter. Egalement absent, le F35, le futur avion multirôle, américain également, dont les coûts ne cessent d'exploser. Tous les avions en compétition ont dû faire leurs preuves durant des tests très poussés qui les ont amenés à essuyer les températures extrêmes du désert ou de l'Himalaya. Seuls l'Eurofighter et le Rafale s'en sont sortis. Il se murmure notamment que le F18 n'a pas réussi à redécoller rapidement après avoir atterri sur une piste très haut perchée dans les montagnes.

Au cours de cette longue période d'essais, les aviateurs indiens auront poussé les différents appareils dans leurs derniers retranchements. Ils en ont conclu non seulement que le Rafale était à la pointe de la technologie, mais qu'il était en outre moins cher sur la durée que son rival européen arrivé en finale. C'est la deuxième victoire de Dassault.

Le Rafale est un avion coûteux, c'est vrai. Il l'est parce que la France a délibérément opté, dans les années 1980, pour un avion au top de la technologie. Il est cher aussi car la France, depuis de Gaulle, et sans qu'aucun gouvernement de droite ou de gauche n'y trouve à redire, a fait le choix de l'indépendance nationale. En clair : pas question d'acheter sur étagère un armement aussi stratégique, qui permet d'intervenir en premier dans un conflit, en courant le risque de devoir demander l'autorisation à qui que soit pour s'en servir. Le revers de la médaille est que, à l'inverse des Etats-Unis, qui achètent des milliers d'avions de combat (et en exportent autant), la France doit amortir les 41 milliards du coût du programme sur les seuls 286 exemplaires de série prévus. D'où un prix unitaire élevé.

Dès le départ, les politiques français comme le ministère de la Défense savaient donc que les pays capables d'acheter le Rafale seraient limités à ceux qui ont les moyens de se payer une aviation de combat de pointe et qui ne veulent pas se lier les mains avec Washington ou Moscou.

Et l'Eurofighter dans tout cela ? Même combat. En principe, l'avion doit être construit à plus de 600 exemplaires par le Royaume-Uni, l'Allemagne, l'Italie et l'Espagne. Sauf que l'organisation industrielle d'un programme en coopération n'aide pas à faire baisser les prix. C'est même tout le contraire. Il suffit pour s'en convaincre de lire le rapport de la Cour des comptes anglaise à ce sujet.

Depuis des lustres, on assiste donc à une bataille de propagande entre le Rafale et l'Eurofighter, chacun affirmant qu'il est le moins cher. Sans chercher à décrypter les calculs extraordinairement compliqués qui ont permis à New Delhi de comparer les coûts d'usage sur quarante ans, Dassault peut désormais se prévaloir d'un avantage compétitif majeur face à son concurrent.

La troisième victoire est plus symbolique. Le Rafale n'est certes pas encore vendu formellement. Mais il peut au moins en finir avec cette étiquette « d'avion dont personne ne veut » qui lui collait à la peau. Il va falloir pour cela éviter tout faux pas dans la négociation qui s'ouvre avec New Delhi. Le climat est plutôt porteur car l'avionneur bénéficie d'une excellente réputation auprès de l'armée de l'air indienne, qu'il équipe depuis 1953. C'est loin d'être le cas en France, où abondent les témoignages sur l'arrogance de la « maison Dassault », convaincue d'être la seule -en dehors des Américains -à savoir construire de « vrais » avions de combat et toujours prompte à faire jouer ses connexions avec l'Elysée... A l'étranger ce n'est pas forcément mieux. Quand, mi-novembre, Abu Dhabi a critiqué vertement la proposition commerciale qui lui était faite, les commentaires des médias étrangers étaient truffés de témoignages peu flatteurs sur la rigidité de Dassault. Pour renverser la vapeur, il faudra sans doute plus d'un contrat Rafale. La quatrième victoire sera peut-être la plus dure à remporter.
Rafale Tout reste à faire en Inde

02.02.12 à 05h00 L'Est républicain

LE PREMIER MINISTRE britannique David Cameron a jugé hier « décevante » la décision de l’Inde de sélectionner l’avion français Rafale et a indiqué qu’il allait « tout faire » pour l’encourager à reconsidérer son choix au profit de l’avion de combat Eurofighter Typhoon. « Ils n’ont pas encore attribué le contrat », a-t-il souligné.

L’Inde devrait acheter directement 18 avions, tandis que les 108 autres seront construits sur place.

Dans les 6 à 9 mois

Le contrat définitif pourrait être conclu dans « les 6 ou 9 prochains mois », selon le porte-parole du gouvernement, Valérie Pécresse. Et le ministre de la Défense, Gérard Longuet, a estimé à « 80 % » la probabilité de signature du contrat.

Le ministre du Travail Xavier Bertrand est, lui, satisfait que l’Inde ait sélectionné le Rafale, avion de chasse du français Dassault, plutôt que le Typhoon car « ça fait plus d’emplois pour la France ».

Mais l’ancien Premier ministre et candidat à l’élection présidentielle 2012 Dominique de Villepin s’est déclaré « sceptique » sur les perspectives de signature d’un contrat considérable de vente d’avions de combat Rafale avec l’Inde. Tandis que Jean-Yves Le Drian, responsable de la Défense auprès de François Hollande, se félicitant des perspectives de signature d’un contrat Rafale avec l’Inde, a souligné que les transferts de technologie consentis « devront faire l’objet d’un examen attentif ». M. Le Drian invite « à la prudence » et à se garder « de tout triomphalisme précipité », dans l’attente de la conclusion des négociations avec l’Inde. 

Des transferts de technologie décisifs pour l'Inde

02/02 | 07:00 | Patrick de Jacquelot - Les Echos

Le groupe chargé de la production des Rafale en Inde a déjà monté de nombreux avions étrangers, russes notamment, sous licence.

La vente attendue de 126 Rafale à l'Inde est-elle une si bonne nouvelle que cela pour la France ? Après les applaudissements, le débat sur les transferts de technologie monte en puissance. La France «  se crée des concurrents » dans « un pays émergent considérable », s'alarme l'ancien ministre PS Paul Quilès, tandis que Dominique de Villepin évoque des transferts « exorbitants ». Le ministre de la Défense, Gérard Longuet, juge, au contraire, ces transferts « non seulement inévitables », mais «souhaitables » : « C'est de l'intelligence française qui fertilise l'intelligence indienne », a-t-il déclaré hier.

Outre ces transferts de technologie, New Delhi a imposé des retombées pour l'économie locale à hauteur de la moitié du marché, qui est estimé à 10 milliards d'euros environ. Si les dix-huit premiers Rafale seront fabriqués en France, les 108 suivants, soit 86 % du total, sortiront d'usines indiennes. Une condition clef du contrat, le gouvernement voulant profiter de cette commande géante pour développer son industrie. La tâche de construire les Rafale incombera à Hindustan Aeronautics Limited (HAL), le géant indien de l'aéronautique.

Détenu à 100 % par l'Etat, HAL fait partie de ce secteur public hypertrophié, typique de l'industrie indienne, où se côtoient le meilleur et le pire. Avec un chiffre d'affaires de 2 milliards d'euros pour l'exercice clos fin mars 2011 et un bénéfice net de 326 millions d'euros, HAL emploie 34.000 salariés. L'entreprise produit ou assemble de nombreux appareils, des chasseurs aux avions d'entraînement en passant par les hélicoptères.

« Globalement, HAL monte plus d'avions que beaucoup de fabricants, et notamment plus que Dassault ! », note avec une pointe d'ironie un industriel occidental. Le groupe monte en particulier sous licence des chasseurs russes Sukhoi, des Hawk, etc. Il développe aussi un avion de combat léger 100 % indien, le Tejas, et produit des pièces pour de nombreux groupes occidentaux, de Boeing à Airbus en passant par BAE Systems, Sikorski et Eurocopter.

HAL sera-t-il à même d'assurer la production du Rafale, un appareil de technologie avancée ? Les spécialistes portent des jugements nuancés sur ses compétences. Dans les milieux aéronautiques, on se délecte encore de l'anecdote suivante : lorsque HAL a obtenu un gros contrat de sous-traitance auprès d'Airbus pour fabriquer des portes pour l'A320, les portes expédiées à Toulouse étaient mises au rebut après inspection... Il a fallu un vigoureux effort de formation pour traiter le problème qui relève désormais de l'histoire ancienne.

Pour HAL, une opportunité en or

«Ils ne sont peut-être pas au top dans tous les domaines, mais ils savent fabriquer des choses complexes sous licence », note un expert. De fait, souligne Neelu Khatri, responsable du secteur Défense chez KPMG, « HAL a été capable de fabriquer les avions russes, ça leur a donné des compé-tences ». Un problème du groupe, affirme un professionnel, « c'est qu'il n'a pas ses propres bureaux d'études, il n'assure pas la phase amont de la recherche-développement, ce qui est pénalisant ». Une exception toutefois : les hélicoptères, où l'entreprise publique développe désormais toute seule un modèle entièrement indien.

Produire le Rafale va donc constituer une opportunité en or pour HAL, estiment les milieux professionnels : « Ca va les faire progresser sur la partie moteurs, ils vont pouvoir améliorer l'organisation de leur chaîne d'assemblage, leurs méthodes de travail, etc. », affirme un industriel, selon qui il faudra juste pour cela que « Dassault passe beaucoup de temps à les former ».
HELICOPTERES

Patins du Bell 429 : Bell a copié, mais...

Air & Cosmos le 01/02/2012 à 19:44  La justice canadienne reconnaît que Bell a copié sur Eurocopter le design des patins du Bell 429, mais seulement sur la version de présérie.

Bataille de communiqués entre Eurocopter et Bell : "la Cour fédérale du Canada juge que Bell Helicopter a violé intentionnellement un brevet d’Eurocopter" titre le premier. "La Cour se prononce en faveur de Bell Helicopter" répond le second. L’objet de la discorde ? Les patins du récent hélicoptère biturbine Bell 429, qu’Eurocopter dit copiés sur ceux développés pour les EC120 et EC130.

Dès 2009, l’Européen indigné avait déposé une plainte au Canada, où Bell fabrique le 429. Cette même année au Salon du Bourget, la première grande apparition européenne du Bell 429 avait été ternie par une soudaine présence policière sur le stand de Bell, pour inspecter lesdits patins…

Mais ce 30 janvier, la cour férérale du Canada a rendu sa décision. Comme l’affirme Eurocopter, elle reconnaît "un cas d’aveuglement délibéré ou de détournement intentionnel et planifié […] de l’invention". Bell a bien copié le design de "patins traîneaux" d’Eurocopter pour l’appliquer à son Bell 429, et de surcroît le présenter comme le premier hélicoptère offrant ce type de technologie. En conséquence, Bell devra verser des dommages et intérêts d’un montant restant à fixer.

Mais si l’Américain s’estime aussi vainqueur, c’est que sur sa version de série le Bell 429 est équipé de patins dont la Cour reconnaît qu’ils ne violent en rien le brevet d’Eurocopter. Car, dès le dépôt de plainte, Bell en avait modifié le design ; si bien que la décision de justice ne devrait pas affecter la clientèle de l’hélicoptère. Les deux constructeurs disent toutefois considérer un appel : Bell car il estime que le brevet n’aurait jamais dû être accordé à Eurocopter, et Eurocopter parce qu’il considère que le nouveau design de patins viole toujours son brevet.

Ajoutons à cette mésentente le fait que le 12 janvier, le Bell 429 a obtenu du Canada une exemption à la limitation en masse de sa catégorie. Ce qui lui permet de gagner 225 précieux kilogrammes (soit au total 3.400 kg). Autant dire qu’Eurocopter voit d’un mauvais œil ce "tour de passe-passe" qui fait du Bell 429 un concurrent redoutable.
L'hélicoptère européen NH-90 impulsé par une commande française

PARIS, 1 fév 2012 (AFP)

Le programme européen d'hélicoptères de transport militaire NH-90, handicapé par des dépassements de coûts, va reprendre de l'altitude avec une commande de 34 exemplaires annoncée par la France, ont estimé mercredi des analystes.
SPATIAL

Bruxelles confie à OHB de nouveaux satellites Galileo

Michel Cabirol - 01/02/2012, 13:00  |  La Tribune

La commission européenne complète la constellation Galileo en commandant huit satellites supplémentaires au groupe allemand OHB System. Ces satellites seront lancés par des Ariane 5.

C'est une nouvelle défaite en rase campagne pour Astrium, encore hors course pour le programme Galileo, le système de positionnement de satellites concurrent du GPS américain et du Glonass russe. Pourtant, Bruxelles avait souhaité avoir une double source. Ce ne sera pas le cas. Selon des sources concordantes, la Commission européenne doit annoncer jeudi que le groupe allemand OHB System a remporté l'appel d'offres portant sur la livraison de huit satellites supplémentaires, sur les douze qui doivent être encore commandés. Ces satellites seront lancés par deux Ariane 5 (Arianespace).

Au final, la constellation devrait disposer de trente satellites, dont trois de secours. Pour disposer d'un système complètement indépendant de celui du GPS, l'Europe se doit pourtant d'avoir au moins vingt-sept satellites mis en service. "L'objectif est d'avoir ces trente satellites opérationnels en 2016", avait martelé en octobre dernier dans une interview à La Tribune le ministre en charge de l'espace Laurent Wauquiez.

Le coût d'un satellite et de son lancement s'élève entre 70 et 80 millions d'euros. Le double quand on intègre dans la facture le système sol, la gestion de la constellation et les tests... Au total, un satellite Galileo coûte aux contribuables européens 160 millions d'euros.

Galileo : OHB dame une nouvelle fois le pion à EADS Astrium

01/02 | 19:16 | Renaud Honoré - Les Echos

La PME allemande a une nouvelle fois remporté un appel d'offres de la Commission européenne pour la fabrication de huit satellites qui viendront compléter le futur système Galileo de « GPS » européen.

La Commission européenne doit annoncer demain jeudi qu'elle confie à OHB Technology la construction de huit satellites qui doivent compléter la constellation Galileo. De sources concordantes, la PME allemande a été une nouvelle fois préférée à Astrium, la branche spatiale du groupe EADS pour ce contrat estimé à environ 250 millions d'euros, confirmant ainsi une information du site Internet « La Tribune ».

C'est la deuxième fois que la société basée à Brême dame le pion au géant européen Astrium. En janvier 2010, elle avait déjà remporté un premier contrat portant sur la construction de 14 satellites destinés au système Galileo, pour un total de 560 millions d'euros. Ces appareils étaient la première base de ce qui doit devenir le système européen de radionavigation par satellite. Les deux premiers ont été lancés en octobre dernier de Kourou en Guyane par une fusée russe Soyouz, et deux autres le seront également d'ici à l'été prochain.

OHB moins cher

Il y 15 jours, lors d'un point presse, François Auque, le patron d'Astrium, ne cachait pas son pessimisme quant à ses chances d'emporter ce second round. « On nous demande d'être moins chers que la première offre, alors que notre concurrent pourra amortir ses coûts sur un plus grand nombre de satellite », expliquait-il. Lors du premier appel, Astrium avait présenté une offre de près de 20% plus chère que celle d'OHB selon des proches du dossier. L'espoir d'Astrium résidait dans le fait que la Commission européenne avait laissé entendre à plusieurs reprises qu'elle verrait d'un bon oeil le fait d'avoir deux fournisseurs pour les satellites Galileo, afin de ne pas mettre tous ses oeufs dans le même panier.

Las ! Visiblement, la proposition tarifaire d'OHB a encore une fois fait la différence. Un proche du dossier souligne d'ailleurs que c'est « la première fois qu'un satellite coûtera moins cher que le prix de la fusée pour le lancer vers l'espace ».

L'après Ariane 5 en gestation à l'Esa

Le 1 février 2012 à 08h37 - Par Rémy Decourt, Futura-Sciences

En fin d’année, d’importantes décisions seront prises sur l’avenir d’Ariane 5 ME et du programme NGL de remplacement de l’actuelle famille Ariane 5. La réflexion avance et les grandes questions sont désormais posées. Tour d'horizon d’une situation plutôt compliquée.

Avec l’arrivée en activité opérationnelle du Soyouz ST, du premier vol de Vega et des neuf années de succès ininterrompus d’Ariane 5, l’Agence spatiale européenne sort d’un cycle de dix ans, ce qui impose une réflexion pour la suite. « Nous avons lancé des études visant à définir les besoins futurs pour nos clients européens, qui sont essentiellement institutionnels (gouvernements, Union européenne) ou de grands opérateurs de satellites (Eumetsat pour la météorologie, Eutelsat et SES pour les services de communications par satellite) afin de définir la famille de lanceurs qui répondra aux mieux à ses besoins futurs », explique en conférence de presse Jean-Jacques Dordain, directeur général de l’Esa.

Aujourd’hui, avec ses trois lanceurs, l’Europe dispose d’un accès à l’espace pour tous types de missions, quelles que soient les orbites et la masse des satellites à lancer. Seule ombre tableau, malgré sa position de leader sur le marché du lancement de satellite ouvert à la concurrence, le système Ariane 5 continue d’être subventionné chaque année à hauteur de 120 millions d’euros. Un coût qui rend perplexe bon nombre d’États membres de l’Esa. Dans un entretien accordé aux Échos, Jean-Yves Le Gall a justifié ce besoin : « Cette somme représente 20 millions par lanceur si l'on se base sur six tirs d'Ariane par an. Soit 10 % de subvention du coût de production de chaque fusée pour maintenir en capacité des usines qui ont été financées par les États membres ».

Arianespace face à la concurrence

Pour comprendre cette situation, il faut savoir que les gouvernements des pays européens utilisent très peu Arianespace. En effet ils n’ont pratiquement pas de satellites lourds à lancer et, d’autre part, la multitude de satellites scientifiques et d’observation de la Terre qu’ils développent ne peuvent pas être lancés par Ariane 5. Un comble que Vega et Soyouz en Guyane tentent d’effacer. Cette absence de marché institutionnel fait qu’Arianespace se tourne sur le marché commercial pour maintenir en activité des pans entiers de l’industrie spatiale européenne, secteur stratégique qui contribue à garantir un accès autonome de l’Europe à l’espace.

Arianespace se trouve en concurrence avec d’autres lanceurs qui ne sont pas financés par leur propre gouvernement, comme le Proton russe ou la Zenith ukrainienne d’ILS et qui n’évoluent pas dans le même univers de coût. C’est pourquoi les clients potentiels ne trouvent pratiquement pas de lanceur Atlas ou Delta (États-Unis) ni de Longue Marche (Chine), accaparés qu'ils sont par les besoins de leurs propres administrations.
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Avec le lanceur du futur, l'Esa abandonne le lancement double, pour mieux répondre aux besoins des gouvernements et institutions européennes. Ce retour au lancement simple à l’aide d’un lanceur modulable, comme le fut la famille Ariane 4, signifie que l’on doit développer un NGL correspondant à la moitié du coût d’Ariane 5.

Dans ce contexte, l’Esa travaille sur la nouvelle génération de lanceurs (NGL, Next Generation Launcher) et la version 12 tonnes d’Ariane 5 (Ariane 5ME) qui doit offrir aux gouvernements et institutions européennes une priorité de lancement et les meilleurs prix du marché. En fin d’année, le Conseil des ministres de l’Esa doit se réunir en Italie pour décider de la poursuite du programme ME et définir ce que sera le lanceur du futur (2025).

Une première indication sera apportée en mars avec la remise du rapport sur les besoins futurs des Européens. Si l’abandon du lancement double ne fait plus guère de doute, la seule question qui se pose aujourd’hui concerne le développement d’un lanceur intermédiaire, en l'occurrence l’Ariane 5ME, avant celui du NGL. Si certains estiment que ce lanceur est en décalage par rapport aux besoins du marché des satellites commerciaux, d’autres y voient l’occasion de développer des capacités qui manquent à l’Europe dans le domaine de l’exploration et de sécuriser la transition entre Ariane 5 et le NGL.

Ariane 5 ME étape obligatoire avant le NGL ?

Pour Astrium, l'industriel en charge du système Ariane 5, il ne fait aucun doute que ce lanceur doit être développé pour se prémunir d'un échec industriel de façon à ce que l’Esa ne réitère pas ses erreurs passées. En effet, « lors du passage d’Ariane 4 à Ariane 5, nous avons refusé de payer l’assurance qu’aurait constitué la coexistence, pendant quelque temps, des deux lanceurs. Les problèmes d’Ariane 5 au démarrage auraient pu tuer l’industrie spatiale européenne » explique François Auque, président d’Astrium. Et d’ajouter : « heureusement qu’on avait un peu d’argent disponible à l’époque pour faire une Ariane 5 transitoire [NDLR : au prix notamment de la suppression de la mission Eddington de recherche d'exoterres]. Ce serait un risque technologique énorme et un risque financier colossal de ne pas faire ce lanceur. » Autre raison invoquée par Astrium, les coûts d’utilisation d’Ariane 5ME. L’industriel part du principe qu’en augmentant les performances d’Ariane 5 de 20 %, par rapport à l’actuelle Ariane 5 ECA et ses 10 tonnes de capacité, on baisse les coûts du lancement d'autant. Seule contrainte, l'obligation de trouver pour chaque vol une charge utile équivalente de plus de 10 tonnes !

Dernier point en faveur d’Ariane 5ME, la moitié du coût de son développement est réutilisable pour n’importe quel autre lanceur du futur. En effet, si cette Ariane ne fait pas l’unanimité en tant que lanceur commercial, l’étage supérieur Vinci et son moteur réallumable cryogénique sont vus comme une priorité pour l’Europe. Ils permettent en effet d’envisager une variété de missions que l’actuelle Ariane 5 ne peut pas réaliser et de les utiliser pour l’exploration.

Autre sujet de préoccupation, l’avenir d’Arianespace. Pour répondre aux réticences des États membre de l’Esa qui s'inquiètent de devoir financer à vie Arianespace, l’Esa a diligenté un examen approfondi des comptes (due diligence) qui doit leur permettre d'avoir pleine connaissance des coûts réels d’Arianespace. D'ores et déjà, il apparaît que le principe du retour industriel qui consiste à fournir à chaque État membre des contrats d’un montant égal à leur contribution au programme est une des raisons des coûts élevés de la production des lanceurs. À l’avenir, il sera nécessaire de sortir de ce schéma qui fige le travail distribué à des sources uniques.
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